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6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseur de la Régie, 
Me Cadieux recevra, le cas échéant, une allocation de tran-
sition aux conditions et suivant les modalités prévues à la 
section 5 du chapitre II des Règles concernant la rémuné-
ration et les autres conditions de travail des titulaires d’un 
emploi supérieur à temps plein.

Toutefois, pour les fi ns du calcul de l’allocation de tran-
sition, la période de service ininterrompu inclut la période 
faite depuis le 5 mai 2008 à titre de régisseur de la Régie.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 PIERRE H. CADIEUX ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé

62371

Gouvernement du Québec

Décret 415-2015, 13 mai 2015
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
quatre coroners à temps partiel

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la recherche des causes et des circonstances des 
décès (chapitre R-0.2) prévoit que, sur recommandation 
du ministre de la Sécurité publique, le gouvernement peut 
nommer des coroners à temps partiel;

ATTENDU QUE la docteure Renée Roussel a été nom-
mée de nouveau coroner à temps partiel par le décret 
numéro 424-2013 du 17 avril 2013, que son mandat 
viendra à échéance le 26 mai 2015 et qu’il y a lieu de le 
renouveler;

ATTENDU QUE la docteure Natalie Vachon a été 
nommée de nouveau coroner à temps partiel par le décret 
numéro 424-2013 du 17 avril 2013, que son mandat viendra 
à échéance le 29 mai 2015 et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE Me Yvon Garneau et le docteur 
Gilles Sainton ont été nommés de nouveau coroners à 
temps partiel par le décret numéro 453-2014 du 21 mai 
2014, que leur mandat viendra à échéance le 24 mai 2015 
et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique :

QUE les personnes suivantes soient nommées de 
nouveau coroners à temps partiel pour un mandat d’un an 
à compter du 25 mai 2015 :

— Me Yvon Garneau, avocat à Drummondville;

— Dr Gilles Sainton, médecin à Sherbrooke;

QUE la docteure Renée Roussel, médecin à Saint-
Pascal, soit nommée de nouveau coroner à temps partiel 
pour un mandat d’un an à compter du 27 mai 2015;

QUE la docteure Natalie Vachon, médecin à 
Chibougamau, soit nommée de nouveau coroner à temps 
partiel pour un mandat d’un an à compter du 30 mai 2015.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63272

Gouvernement du Québec

Décret 416-2015, 13 mai 2015
CONCERNANT l’approbation du Contrat de gestion 
et d’entretien entre le gouvernement du Québec et le 
Conseil des Innus d’Unamen Shipu pour la gestion de 
l’aéroport de La Romaine, l’entretien ménager de l’aéro-
gare et l’entretien été et hiver de l’aéroport et l’entretien 
été et hiver de la route de l’Aéroport et du chemin du 
Quai de La Romaine

ATTENDU QUE le ministre des Transports est proprié-
taire et exploitant de l’aéroport de La Romaine;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe b de l’article 3 
de la Loi sur le ministère des Transports (chapitre M-28), 
le ministre des Transports doit prendre les mesures desti-
nées à améliorer les services de transport et, à cette fi n, il 
peut notamment effectuer ou faire effectuer les travaux de 
construction, d’entretien et de réparation des installations 
aéroportuaires;

ATTENDU QUE la gestion de la route de l’Aéroport et 
du chemin du Quai de La Romaine incombe au ministre 
des Transports en vertu de la Loi sur la voirie (cha-
pitre V-9), aux termes du décret n° 292-93 du 3 mars 1993 
et ses modifi cations subséquentes;
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 32.1 de cette loi, 
le ministre des Transports peut, conformément à la loi, 
conclure une entente avec une communauté autochtone 
représentée par son conseil de bande au sens de la Loi sur 
les Indiens (Lois révisées du Canada (1985), chapitre I-5) 
ou de la Loi sur les Cris et les Naskapis du Québec (Lois 
du Canada, 1984, chapitre 18), prévoyant que celle-ci 
effectue, aux frais du gouvernement, des travaux de 
construction, de réfection ou d’entretien d’une route;

ATTENDU QUE le ministre des Transports souhaite 
confi er au Conseil des Innus d’Unamen Shipu le contrat 
pour la gestion de l’aéroport de La Romaine, l’entretien 
ménager de l’aérogare et l’entretien été et hiver de l’aéro-
port et l’entretien été et hiver de la route de l’Aéroport et 
du chemin du Quai de La Romaine;

ATTENDU QUE le Contrat de gestion et d’entretien consti-
tue une entente en matière d’affaires autochtones visée à 
l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.6.2 de cette loi, 
ce contrat constitue également une entente intergouver-
nementale canadienne;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par le 
gouvernement et être signées par le ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère des Transports, le ministre des Transports peut, 
avec l’autorisation du gouvernement, conclure tout accord 
avec tout gouvernement ou organisme, conformément aux 
intérêts et aux droits du Québec pour faciliter l’exécution 
de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, du ministre respon-
sable des Affaires autochtones et du ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

QUE le Contrat de gestion et d’entretien entre le 
Gouvernement du Québec et le Conseil des Innus d’Una-
men Shipu pour la gestion de l’aéroport de La Romaine, 

l’entretien ménager de l’aérogare et l’entretien été et hiver 
de l’aéroport et l’entretien été et hiver de la route de l’Aéro-
port et du chemin du Quai de La Romaine, lequel sera 
substantiellement conforme au projet de contrat joint à 
la recommandation ministérielle du présent décret, soit 
approuvé;

QUE le ministre des Transports soit autorisé à signer 
ce contrat conjointement avec le ministre responsable 
des Affaires autochtones et le ministre responsable des 
Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63273

Gouvernement du Québec

Décret 417-2015, 13 mai 2015
CONCERNANT les prévisions budgétaires de la 
Commission des lésions professionnelles pour l’exer-
cice financier 2015-2016

ATTENDU QUE l’article 429.10 de la Loi sur les accidents 
du travail et les maladies professionnelles (chapitre A-3.001) 
stipule que le président de la Commission des lésions 
professionnelles soumet chaque année au ministre les 
prévisions budgétaires de la Commission des lésions 
professionnelles et que ces prévisions sont soumises à 
l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 429.12 de la Loi sur les accidents 
du travail et les maladies professionnelles prévoit que les 
sommes requises pour l’application du chapitre XII de 
cette loi sont portées au débit du Fonds de la Commission 
des lésions professionnelles, qui est constitué des sommes 
que la Commission de la santé et de la sécurité du tra-
vail y verse annuellement pour l’application de ce cha-
pitre, au montant et selon les modalités que détermine le 
gouvernement;

ATTENDU QUE la réalisation des activités de la 
Commission des lésions professionnelles nécessite qu’elle 
dispose d’un budget de revenus de 63 640 641 $, d’un 
budget de dépenses de 64 954 762 $ et d’un budget d’inves-
tissements de 1 740 000 $;

ATTENDU QU’une contribution de la Commission de 
la santé et de la sécurité du travail pour un montant de 
63 338 641 $ est nécessaire à cette fi n;
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